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Luxembourg, le 28 mai 2004

CHAMBRE DES DËPUTËS
~

Entrée le:

2 0 MAI 2004

21- SI
Monsieur Jean SPAUTZ
Président de la Chambre des
Députés

LUXEMBOURG

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous info'nner que conformément à l'article 75 de notre Règlement je
souhaiteposer la question parlementairesuivante à Monsieur le Ministre des Finances:

« D'après l'article 23 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des
fonctionnaires de l'Etat et le règlement grand-ducal du 13 avril 1984 déterminant les
conditions et les modalités de l'allocation de l'indemnité spéciale prévue par l'article précité,
il revient au Ministre des Finances d'allouer des indemnités aux chefs de poste auprès de
l'Administration des Douanes et Accises. Il me revient que les bénéficiaires de ces indemnités
ont changé plusieurs fois ces dernières années en raison notamment de la mise en œuvre du
Traité de Schengen et de la réorganisation des services qui s'en est suivie.

Dans ce contexte j'aimerais poser la question suivante à Monsieur le Ministre;

. Monsieur le Ministre peut-il me dire pour quelles raisons les chefs de poste de la brigade
canine ainsi que de la brigade motocycliste n'ont pas encore pu bénéficier d'une
indemnité spéciale? »

Croyez, je vous prie, Monsieur le Président, à l'expression de ma très haute considération.

.~~r ~

Jeannot BELLING
Député
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG Luxembourg, le 9 août 2004

1 Monsieur le Président
de la Chambre des DéputésMINISTÈRE D'ÉTAT

LA SECRÉTAIRE D'ÉTAT AUX
RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Luxembourg
SERVICE CENTRAL DE LÉGISLATION

-
CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Entrée le:
Personne en charge du dossier:

Nicole Sontag-Hirsch
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Réf.: 2003 - 2004 /2757 - 03

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2757 du 28 mai 2004
de Monsieur le Député Jeannot Belling.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe (original) la réponse de Monsieur le
Ministre des Finances à la question parlementaire sous objet, concernant l'indemnité spéciale
aux chefs de l'Administration des Douanes et Accises.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

La Secrétaire d'Etat aux Relations
avec le Parlement

Octavie Modert

Service Central de Législation' 43, boulevard F.-D. Roosevelt. L-2450 Luxembourg' Téléphone: (+352) 478 29 52 .
Téléfax: (+352) 46 7458
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Luxembourg, le 0 2 AOUT2004
MINISTERE DES FINANCES

Références:

Annexes: ,~'
Monsieur le Ministre
aux Relations avec le Parlement
à
Luxembourg

Obiet: question parlementaire no. 2757 du 28 mai 2004 de Monsieur le Député
Jeannot BELLING.-

---= ~Monsieurle_Ministre~

En annexe j'ai l'honneur de vous faire parvenir, à l'intention de la Chambre des
Députés, ma réponse à la question parlementaire mentionnée sous rubrique.

Le Ministre des Finances,

~

Adresse postale: L-2931 Luxembourg Bureaux: 3, rue de la Congrégation Téléphone: 478-1
Telex: 2790 ETAFIN LU
Téléfax: 4752411440003

'

XI.02



,~

Réponse à la question parlementaire no. 2527 du 28 mai
2004 de Monsieur le Député Jeannot BELLING

Au début du mois d'avril le ministre des finances a saisi la
Direction des Douanes et Accises d'un courrier du syndicat
LDG ("Lëtzebuerger Douane's Gewerkschaft") à son adresse en
la priant d'émettre son avis au sujet d'une éventuelle nouvelle
désignation des bénéficiaires de l'indemnité de chef de poste
sans que leur nombre ne puisse dépasser celui retenu en 2003.
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